
15 avril 2026 |

Ecrit par le 15 avril 2026

https://www.echodumardi.com/tag/aide-sociale/   1/6

Vaucluse : le département recrute 100
assistants familiaux

Confronté  à  de  nombreux départs  en retrait  et  à  une pénurie  de nouveaux candidats,  le
département de Vaucluse recrute 100 assistants familiaux. La rémunération démarre à 1 900
euros nets mensuels.

Salarié  du Département de Vaucluse,  l’assistant  familial  accueille  jour et  nuit,  à  son domicile,  des
mineurs de tous âges ou des jeunes de moins de 21 ans. Ce métier exige une disponibilité, une présence
au quotidien et d’importantes qualités humaines ainsi que des capacités éducatives. La personne doit
également disposer d’une chambre individuelle pour l’enfant. La rémunération démarre à 1 900 euros
nets mensuels pour l’accueil d’un enfant et comprend les frais engagés pour l’enfant confié.

Pour atteindre son objectif de recruter 100 assistants familiaux, le département a lancé une vaste
campagne de communication.

Tout postulant doit  d’abord assister à une réunion d’information avant de déposer un dossier.  Une
évaluation psycho-sociale est ensuite effectuée. Il faut obtenir un agrément du département puis suivre
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une formation. L’agrément accordé, l’assistant familial effectue une demande d’emploi auprès de la
Présidente du Département. Le candidat doit envoyer un curriculum vitae, une lettre de motivation et la
copie de son agrément. Pour postuler, le permis B et un véhicule sont indispensables.

Aujourd’hui,  en Vaucluse, 500 enfants sont accueillis par des assistants familiaux au titre de l’Aide
Sociale à l’Enfance. La durée de leur accueil varie de quelques mois à plusieurs années.

Plus d’informations aux : 06 42 97 18 48 / 04 90 16 17 52 ou sur : adoptionagrementfamilial@vaucluse.fr

J.R.

La France reste championne des dépenses
sociales
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Comme le révèlent les dernières données publiées par l’Organisation de coopération économique, la
France reste le pays riche qui consacre le plus d’argent aux prestations sociales.

Les dépenses sociales de l’Hexagone représentaient 31,6 % du PIB national en 2022, un chiffre en légère
baisse après le niveau record de 32 % atteint en 2015 et 2016. Ces dépenses couvrent l’ensemble des
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prestations sociales publiques : retraite, santé, famille, emploi, etc. Et si la France n’est pas la plus
dépensière dans chacune de ces catégories, elle reste parmi les pays les plus généreux pour chacune
d’entre elle, ce qui explique sa première place au classement général.

Proche du niveau de l’Hexagone, on retrouve des pays voisins comme l’Italie (30,1 % du PIB), l’Espagne
(28,1 % du PIB) et la Belgique (29 % du PIB), mais aussi des pays nordique comme la Finlande (29 % du
PIB) et le Danemark (26,2 %du PIB). La moyenne de l’OCDE se situe à 21,1 % et ce sont des pays comme
la Corée du Sud (14,8 % du PIB), l’Irlande (12,8 % du PIB), la Turquie (12,4 % du PIB) ou encore le
Mexique (7,4 % du PIB) qui figurent parmi les moins dépensiers de l’OCDE en rapport à leur PIB.

De Claire Villiers pour Statista

Le Crédit Municipal d’Avignon ouvre ses
portes au public pour ses journées CCMA

https://fr.statista.com/infographie/29145/repartition-des-prestations-de-securite-sociale-par-type-en-france/
https://fr.statista.com/infographie/29165/retraite-age-effectif-moyen-de-sortie-du-marche-du-travail-dans-les-pays-europeens/
https://fr.statista.com/
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Du samedi 26 novembre au vendredi 2 décembre, l’établissement public local de crédit et
d’aide sociale le plus ancien de France La Caisse de Crédit Municipal d’Avignon (CCMA) fait
connaître ses différents services au public lors de ses journées CCMA.

La CCMA donne une semaine au public pour découvrir tous ses services dans ses quatre établissements :
Avignon, Arles, Valence et Carpentras. Ceux d’Avignon et Arles seront exceptionnellement ouverts le
samedi 26 novembre de 9h30 à 17h.

Au programme : le prêt sur gages, le prêt vert, les prêts à la consommation et regroupements de crédits,
le microcrédit et les comptes bancaires. Les partenariats avec les collectivités et les entreprises seront
également évoqués.

Les différents services qui seront approfondis

•Le prêt sur gages,  qui est l’activité la plus ancienne de la CCMA, vous permet d’obtenir un prêt
rapidement, quelle que soit votre situation financière, il vous suffit de laisser un objet de valeur en
garantie que vous récupèrerez après remboursement du prêt.

•Le Crédit Municipal s’engage pour les économies d’énergie et pour l’environnement avec son prêt vert
qui sert au financement de véhicules propres, de pompes à chaleur, de panneaux photovoltaïque, ou
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encore de vélos cargos.

•Les prêts à la consommation et regroupements de crédit vont de 500€ à 75 000€ jusqu’à 120 mois,
sans justificatifs d’emploi des fonds.

•La CCMA a de nombreux partenariats avec les Caisses centrale d’activités sociales (CCAS), mais aussi
avec diverses associations afin d’accorder des microcrédits de 300 à 5000 € et 8000 € jusqu’à 5 ans
pour aider les personnes à s’insérer.

•Le Crédit  Municipal  d’Avignon propose également des services bancaires  depuis  plus  de 100 ans
maintenant. Vous pouvez donc y ouvrir un ou plusieurs comptes bancaires classiques (carte bancaire,
chéquiers, assurance moyens de paiement, placements, produits d’épargne).

V.A.
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